
Modulo d’iscrizione al viaggio in Inghilterra (Yorkshire) per l’A.D.S.I. - FVG 
Dal venerdi  1° al martedi 5 giugno 2018  

 

Prix : 1 280 € a persona in camera doppia per un minimo di 25 partecipanti (secondo programma) (1 360 € per un gruppo di 20 partecipanti) 
Supplemento camera singola : 200 € (secondo disponibilità) 

 
 

  NOME E COGNOME INDICATI SULLA CARTA D’IDENTITA O PASSAPORTO + copia (recto/verso) – FIRMA OBBLIGATORIA DEL MODULO 
 

 

 

  Camera individuale   Camera doppia matrimoniale       Camera con 2 letti           selezionare la casella 
 

 

Il modulo deve essere compilato e firmato, accompagnato da un acconto di 500 € a persona prima del 15/02/2018.  
Riceverete una copia del modulo. Il saldo sarà richiesto 1 mese prima della partenza. 

In caso di pagamento con carta di credito, dovete indicare i dati della carta (o da communicare al telefono) 

N°          data di scadenza     
 

Crittogramma (gli ultimi 3 numeri a tergo della carta)   
 

Sottoscrivo all’assicurazione Multirischi APRIL (non rimborsabile)                         Rinuncio all’assicurazione Multirischi APRIL  
 

Data  e Firma (con menzione " Letto e approvato ") – le condizioni di vendita sono indicate sul modulo : 
L’ISCRIZIONE AL VIAGGIO IMPLICA  LA  CONOSCENZA E  L’ACCETTAZIONE  DELLE CONDIZIONI  DI VENDITA SOTTO INDICATE  
 
 
 

CONDIZIONI PARTICOLARI DI VENDITA 
Pagamenti : Per procedere alla conclusione di un contratto di viaggio,un acconto del 30% del prezzo del pacchetto turistico dovrà essere versato il giorno della prenotazione. Il 
saldo dovrà essere versato almeno 30 giorni prima della partenza senza sollecito da parte dell’agenzia. Il mancato pagamento delle somme predette da parte del Turista 
all’Organizzatore, alle date stabilite, determina, da parte dell’Organizzatore, la risoluzione di diritto del contratto di viaggio per fatto e colpa del Turista, con conseguente 
applicazione delle penali previste sotto, e ciò anche nel caso in cui l’Organizzatore abbia fatto pervenire al Turista i titoli di legittimazione (c.d. voucher), il contratto di viaggio 
o i titoli di trasporto. Se la prenotazione è stata effettuata meno di 30 giorni antecedenti la data di partenza, il saldo dovra essere versato alla prenotazione. Nessun rimborso 
verrà accordato a chi non si presentasse alla partenza ovvero rinunciasse durante lo svolgimento del viaggio. Così pure nessun rimborso sarà dovuto a chi non potesse effettuare 
il viaggio perchè sprovvisto dei documenti o dei titoli di viaggio. 
Penali di Cancellazione : Ogni cancellazione deve essere mandata con lettera in agenzia. Al turista che receda dal contratto prima della partenza saranno addebitati il costo 
individuale di gestione pratica, l'eventuale corrispettivo di coperture assicurative già richieste al momento della conclusione del contratto o per altri servizi già resi, nonché la 
penale nella misura qui di seguito indicata : 100 € di spese amministrative se la cancellazione avviene piu di 40 giorni prima della partenza ; da 40 a 30 giorni prima della 
partenza : acconto non rimborsabile ; da 29 a 22 giorni prima della partenza : 40% della quota di partecipazione ; da 21 a 8 giorni prima della partenza : 70% della quota di 
partecipazione ; dopo tali termini : 100% della quota di partecipazione. NB : per ogni biglietto aereo emesso in anticipo (secondo la richiesta del cliente o secondo la 
politica di certe compagnie aeree per alcune tariffe), le penali di cancellazione saranno di 100% del costo del biglietto, qualsiasi la data di cancellazione. Nello stesso 
modo e secondo le politche di cancellazione di certi alberghi, alcune penali aggiuntive potrebbero essere fatturate qualsiasi sia la data di cancellazione. 
Modifica o annulamento. I viaggi Mondes et Merveilles sono previsti per un numero minimo di partecipanti indicato nelle condizioni particolari di vendità di ogni viaggio. Se 
l’Organizzatore annulla il viaggio per mancato raggiungimento del numero minimo di partecipanti, l’importo pagato per l’acquisto del viaggio sarà rimborsato o riportato per 
usufruire di un altro pacchetto turistico. Non è previsto alcun risarcimento derivante dall’annullamento del pacchetto turistico quando la cancellazione dello stesso dipende dal 
mancato raggiungimento del numero minimo di partecipanti richiesto, oppure da causa di forza maggiore e caso fortuito. L’avviso di cancellazione causata da mancato 
raggiungimento del numero minimo di partecipanti deve avvenire al piu tardi 21 giorni prima della partenza secondo legislazione francese AR del 14 giugno 1982. 
Assicurazione. Non sono incluse nel prezzo le assicurazioni contro le spese di annullamento e di rimpatrio. Vi consigliamo vivamente di stipulare l’assicurazione opzionale 
« APRIL Multirischi ». 
Alloggio. I nomi degli alberghi sono forniti a titolo indicativo. Se dovesse accadere un cambiamento, indipendente della nostra volontà, il gruppo sarà alloggiato in una struttura 
alberghiera di stessa categoria. Il prezzo dei viaggi si intende a persona in camera doppia. L’agenzia non puo garantire una camera doppia ad uso individuale per ogni 
prenotazione individuale. L’agenzia potrà chiedere all’ultimo partecipante iscritto di pagare il supplemento « Camera singola », lasciandogli la possibilità di cancellare la 
prenotazione. Il supplemento « Camera Singola », indicato nelle condizione particolare di vendità di ogni viaggio è calcato secondo il forfait, e dunque, non puo dare diritto ad 
alcun rimborso anche parziale. 
Visti-Vaccinazioni. I consumatori provvederanno, prima della partenza, a verificare l’aggiornamento presso le competenti autorità degli obblighi sanitari e della 
documentazione necessaria per l’espatrio. In assenza di tale verifica, nessuna responsabilità per la mancata partenza di uno o più consumatori potrà essere imputata 
all’organizzatore. I consumatori dovranno informare l’organizzatore della propria cittadinanza e, al momento della partenza, dovranno accertarsi definitivamente di essere 
muniti dei certificati di vaccinazione, del passaporto individuale e di ogni altro documento valido per tutti i Paesi toccati dall’itinerario, nonché dei visti di soggiorno, di transito 
e dei certificati sanitari che fossero eventualmente richiesti. 
Regime di responsabilità. L’agenzia non puo essere considerata responsabile di ritardi, modifiche, irregolarità, coincidenze mancate, danni, incidenti avvenuti durante il 
viaggio a causa di terzi fornitori dei servizi oppure dal fatto di un terzo a carattere imprevedibile o inevitabile, da circostanze estranee alla fornitura delle prestazioni previste in 
contratto, da caso fortuito, da forza maggiore, ovvero da circostanze che l’organizzatore non poteva, secondo la diligenza professionale, ragionevolmente prevedere o risolvere 
(intemperie, malattie, epidemie, scioperi, guerre civili...). Le spese aggiuntive conseguenti saranno a carico del cliente. L’agenzia userà le informazione del modullo di iscrizione 
solo per gestione amministrativa interna. Saranno communicate fuori solo per obbligazioni legali o regolamentare. Potrebbero dare luogo all’esercizio del diritto di acesso 
secondo la legge francese n° 78-17 del 6 gennaio 1978 « informatique et libertés ». 

 

2 F CONSEIL - MONDES ET MERVEILLES S.A.S. au capital de 7 622 -€ 
7, rue du 29 Juillet - 75001 Paris - Tél : (33) 01 42 60 34 54 - Fax : (33) 01 42 60 34 59  

e.mail : mmvoyage@wanadoo.fr- htpp:/www.european-garden-tour.com 
Certificat d’immatriculation : IM075100267 - R.C. GAN 086362115/000 - Garantie Financière A.P.S.T 
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 Sig. Sig.ra   NOME :                                                                             COGNOME :  
 

   Nato (a) :               /               /                           a :                                                 Nazionalità :  
   Indirizzo : 
    

    (numero di telefono - cellulare) :                                                                         @ :  

   Persona da avvisare in caso di emmergenza (Cognome e telefono): 

 
 Sig. Sig.ra   NOME :                                                                             COGNOME :  

 

   Nato (a) :               /               /                           a :                                                 Nazionalità :  
   Indirizzo : 
    

    (numero di telefono - cellulare) :                                                                         @ :  

   Persona da avvisare in caso di emmergenza (Cognome e telefono): 



 
Reproduction littérale des articles R. 211-
3 à R.211-11 du Code du Tourisme 
conformément à l’article R 211-12 du 
Code du Tourisme. 
 
Art.R.211-3 Sous réserve des exclusions prévues aux 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 211-7, toute 
offre et toute vente de prestations de voyages ou de 
séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles définies par la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres 
de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la 
totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le 
nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel 
les billets sont émis, doivent être mentionnés.  
La facturation séparée des divers éléments d'un même 
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section. 
 
Art.R.211-3-1 L'échange d'informations 
précontractuelles ou la mise à disposition des conditions 
contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire 
par voie électronique dans les conditions de validité et 
d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code 
civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et 
l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son 
immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 
ou, le cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de 
l'immatriculation de la fédération ou de l'union 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 
 
Art.R.211-4 Préalablement à la conclusion du contrat, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les autres éléments 
constitutifs des prestations fournies à l'occasion du voyage 
ou du séjour tels que :  
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés ;  
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant 
à la réglementation ou aux usages du pays d'accueil ;  
3° Les prestations de restauration proposées ;  
4°La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen en cas, 
notamment, de franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d'accomplissement ;  
6° Les visites, excursions et les autres services inclus 
dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant 
un supplément de prix ;  
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un 
nombre minimal de participants, la date limite 
d'information du consommateur en cas d'annulation du 
voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de vingt et un jours avant le départ ;  
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde ;  
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues 
par le contrat en application de l'article R. 211-8 ;  
10°Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 
211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
12° L'information concernant la souscription facultative 
d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de 
certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;  
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de 
transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, 
prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.  
 
Art. R.211-5  L'information préalable faite au 
consommateur engage le vendeur, à moins que dans 
celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le 
droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette 
modification peut intervenir et sur quel éléments. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En tout état de cause, les modifications apportées à 
l'information préalable doivent être communiquées au 
consommateur avant la conclusion du contrat. 

Art. R.211-6 Le contrat conclu entre le vendeur et 
l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont 
l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. 
Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est 
fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. 
Le contrat doit comporter les clauses suivantes :  
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de 
son assureur ainsi que le nom et l'adresse de 
l'organisateur;  
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas 
de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour   
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques et son 
classement touristique en vertu des réglementations ou 
des usages du pays d'accueil ;  
5° Les prestations de restauration proposées ;  
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus 
dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8°Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l'indication de toute révision éventuelle de cette facturation 
en vertu des dispositions de l'article R.211-8; 
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes 
d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement dans 
les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont 
pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies;  
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le 
dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être 
inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être 
effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;  
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur 
et acceptées par le vendeur ;  
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le 
vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée 
dans les meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en 
obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas 
échéant, signalée par écrit, à l'organisateur du voyage et 
au prestataire de services concernés ;  
13°La date limite d'information de l'acheteur en cas 
d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans 
le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 
un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7°de l'article R.211-4; 
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle; 
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 
211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
16° Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties au titre du contrat d'assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile 
professionnelle du vendeur ;  
17° Les indications concernant le contrat d'assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d'annulation 
souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de 
l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat 
d'assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou 
de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à 
l'acheteur un document précisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ;  
18° La date limite d'information du vendeur en cas de 
cession du contrat par l'acheteur ;  
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix 
jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :  
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la 
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté 
ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de 
toute urgence un contact avec le vendeur ;  
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un 
numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir 
un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place 
de son séjour ;  
20° La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas de 
non-respect de l'obligation d'information prévue au 13° de 
l'article R. 211-4 ;  
 
 
 
 
 

 
 

 

 

21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu 
avant le début du voyage ou du séjour, les heures de 
départ et d'arrivée. 

Art. R.211-7 L'acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 
effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a 
produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au 
cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa 
décision par tout moyen permettant d'en obtenir un 
accusé de réception au plus tard sept jours avant le début 
du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est 
porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en 
aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 
 
Art. R.211-8 Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à 
l'article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises 
de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations 
des prix, et notamment le montant des frais de transport et 
taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une 
incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du 
prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l'établissement 
du prix figurant au contrat. 
 
Art. R.211-9  Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le 
vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à 
l'un des éléments essentiels du contrat telle qu'une 
hausse significative du prix et lorsqu'il méconnaît 
l'obligation d'information mentionnée au 13° de l'article R. 
211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après 
en avoir été informé par le vendeur par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception : 
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ; 
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties ; 
toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le 
paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la 
prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué 
avant la date de son départ. 
 
Art. R.211-10 Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, 
lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule 
le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout 
moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception ; 
l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du 
vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une 
indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait 
supportée si l'annulation était intervenue de son fait à 
cette date.  
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour 
objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour 
de substitution proposé par le vendeur. 
 
Art. R.211-11 Lorsque, après le départ de l'acheteur, le 
vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat 
représentant un pourcentage non négligeable du prix 
honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement 
prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement 
subis : 
-soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout  
supplément de prix et, si les prestations acceptées par 
l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur 
pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans 
supplément de prix, des titres de transport pour assurer 
son retour dans des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 
accepté par les deux parties.  
Les dispositions du présent article sont applicables en cas 
de non-respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 
211-4. 

 
 
 
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 


